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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 22 MAI 2023  
 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat 
de l'exercice clos le 31 décembre 2022 

 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2022 
s'élevant à 152 657,13 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice                                                                                  152 657,13 euros 
             
             ****************** 
Les sommes distribuables 
s'élevant ainsi à             152 657,13 euros  
 
A titre de dividendes   
Soit 152,6571 euros par action                                                                     152 657,13 euros 
 
Les associés décident de déroger aux dispositions statutaires prévoyant une répartition des 
dividendes au prorata des actions que détient chaque associé, en répartissant le montant du 
bénéfice distribué d’un montant de 152 657,13 euros de la manière suivante :  
 
* à la société HOLDING FM : 78 695,71 euros  
* à la société HFM : 73 961,41 euros  
 
 
TROISIEME RÉSOLUTION  
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du bilan et des comptes de la Société 
arrêtés au 31 décembre 2022, et conformément aux dispositions statutaires décide la 
distribution, à titre de dividendes, par prélèvement sur le compte « autres réserves » d’une 
somme de 47 342,87 euros.  
 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION  
 
L’Assemblée générale précise que le montant total des revenus distribués au titre de 
l'exercice clos le 31 décembre 2022 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-
2° du Code général des impôts s'élève à 200 000 euros, soit la totalité des dividendes mis en 
distribution. 
 
Le dividende sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour.  



 

 

 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au 
titre des trois derniers exercices ont été les suivants :  
 
Exercice 31.12.2019 : Néant  
Exercice 31.12.2020 : Néant 
Exercice 31.12.2021 :  
            * Par AGO du 01.07.2022 : 34 000 euros, soit 34 euros par titre 
             dividendes éligibles à l’abattement de 40% : 34 000 euros  
 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 22 mai 2023  
 
Ces résolutions ont été adoptées à l'unanimité des voix des associés. 
 

 
 
Certifié conforme 
La Présidente  
 

 
 

La société HOLDING FM 
                   représentée par Monsieur Franck MESSINA  

 
 

Signé électroniquement le 26/05/2023 par
Franck MESSINA


































